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PAYSAN DU HAUT-RHIN - article du 14 décembre 2007 (trois pages)

PHR : Paysan du Haut-Rhin Publié le 14 décembre 2007

Article ref : 43TSRSWF

 

Colloque sur le court-noué à l’Inra de Colmar

Des solutions se profilent à l’horizon

Un colloque sur les moyens de lutte contre le nématode vecteur du virus du court noué s’est
déroulé à l’Inra de Colmar, l’occasion pour différentes unités de recherche, les
professionnels de la viticulture et les membres du comité de suivi des porte-greffes OGM de
faire le point sur cette maladie aux conséquences controversées.

1 an Andlau : Une vigne virosée âgée seulement d’un an sera

à arracher précocement. - © D.L.

C’était l’un des vœux formulés par le Comité de suivi des expérimentations de porte-greffe OGM à l’Inra de Colmar :

explorer d’autres solutions que ce porte-greffe pour lutter contre le virus du court-noué de la vigne et son vecteur, un

petit nématode. Un colloque a donc eu lieu le 21 novembre dernier. Il a fallu à Marie-Claude Drechsler et Jean Masson

de l’Inra, rassembler des équipes de recherche de tous les horizons, même de Suisse et d’Allemagne, des viticulteurs,

des conseillers viticoles, les représentants de la profession viticole, le comité de suivi, des personnes d’horizons variés
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finalement. Il n’était donc pas question d’OGM mais des autres techniques de lutte, biologiques, alternatives et

conventionnelles. Xiphinema index, ce nématode de quelques millimètres, se nourrit en piquant les racines de la vigne.

Il ne serait pas néfaste à la vigne s’il n’était pas porteur d’un virus responsable des baisses de rendements et de qualité,

et de naniser l’appareil végétal - qui devient alors difficilement palissable, témoigne Jacques Stentz, viticulteur à

Wettolsheim.Voie de la multiplication végétativeS’il est relativement admis de tous qu’une vielle vigne virosée – qui a fait

son temps – ne pose pas en général de problème économique, en revanche, c’est un réel souci lorsque le virus

s’attaque aux jeunes vignes. Leur espérance de vie n’est que de vingt ans, parfois moins, ce qui nécessite un arrachage

précoce, témoigne Maarten van Helden, chercheur à Bordeaux. L’un des facteurs responsables de la diffusion du virus

sur les jeunes vignes est l’inéluctable voie de la multiplication végétative des plants. La lutte passe donc par un contrôle

sanitaire rapproché en pépinières. Le court-noué a fait l’objet d’une surveillance particulière basée sur une législation

communautaire et nationale (Code rural et arrêtés) Les mesures sanitaires relativement strictes que la filière des bois et

plants de vigne doit adopter ont été détaillées par Christophe Coffigny de Viniflhor, organisme en charge du contrôle de

la filière.  Bien que Viniflhor soit soumis “à une obligation de moyen et de résultats aux différentes étapes de contrôle de

la production”, tous les jeunes plants de clones certifiés n’échappent pas aux viroses. Ces cas doivent faire l’objet d’une

remontée de filière, que Viniflhor est amené à mettre en œuvre à chaque réclamation. François Montavon, ancien

conseiller viticole à la chambre d’Agriculture du Haut-Rhin, donne d’ailleurs un élément pour repérer cette voie de

contamination : “Lorsqu’une parcelle n’est pas touchée en foyers mais complètement”, explique-t-il.

Lutte en SuisseEn Suisse, pays relativement touché, la lutte au niveau des pépinières est tout aussi contrôlée par la

Station fédérale Agroscope de Changins, décrit Sébastian Kiewnick. Comme en Allemagne, le processus de certification

repose sur la qualité sanitaire des sols de pépinière. L’analyse des nématodes est raisonnée en fonction de l’historique

de la parcelle devant accueillir la pépinière. Si nématodes il y a, des plantes test sont cultivées pour voir s’il est porteur

du virus.On connaît bien la mécanique d’aquisition et de transmission des particules virales par le nématode, explique

Gérard Demangeat, de l’Inra de Colmar. Et même, les images de microscopie électronique, spectaculaires parce

qu’infiniment petites, révèlent la forme icosaèdrique de ce virus qui tapisse les parois du tube digestif du nématode. La

connaissance du génome du virus permet d’ailleurs de détecter efficacement le virus dans le nématode. Mais s’agissant

du nématode, côté écologie, on ne sait pas grand-chose des conditions de son développement dans l’environnement et

de son comportement en compagnie des communautés microbiennes de la rhizosphère. Il est même difficilement

quantifiable dans l’espace, reconnaissent les chercheurs comme Laure Villate, qui effectue une thèse sur la question à

l’Enita de Bordeaux. On retrouve d’ailleurs le nématode jusqu’à des profondeurs de 140 cm. D’où une grande incertitude

sur les expériences de plantes nématicides comme sur la compréhension des phénomènes de contamination. Une

première enquête menée auprès d’une quarantaine de viticulteurs bourguignons a permis néanmoins d’identifier

certains facteurs environnementaux qui conditionnent la progression de la maladie comme l’érosion et la mauvaise

dévitalisation. Mais, au stade de cette enquête, les chercheurs de Dijon Léon Fayolle et Sandrine Rousseaux se

montrent encore réservés sur les hypothèses.

Un être simpleAux fonctions biologiques rudimentaires - il ne se déplace presque pas, de 20 à 30 cm par an ! -,

Xiphinema index est tout de même doté d’une musculature, de fonctions sensorielles et d’un système nerveux. Il se

montre en revanche particulièrement résistant et peut adopter un métabolisme ralenti - se tenir en phase de quiescence

dit-on -  qui lui permet de tenir longuement dans les conditions les plus hostiles à la vie. Enfin, sa capacité à infester la

vigne “est virulente”, puisqu’un seul nématode suffit. D’où la difficulté d’organiser une lutte efficace (voir encadré).La

solution pourrait venir des plantes nématicides. Mais il faudra encore attendre (voir encadré). Sur le terrain, Mathias K.

Wolff, conseiller bio à Fribourg, affirme néanmoins qu’une conjonction de pratiques (pas forcément adaptables à la

viticulture française) permet à la vigne de vivre avec le court-noué, sans que ça ne soit significativement préjudiciable à

la production : plantes nématicides, choix de porte-greffes vigoureux comme le 5BB, cultures d’interrangs diversifiées en

optant davantage pour les crucifères et les légumineuses comme la phacélie, le tournesol, les radis oléifères, le tagète,

le sarrasin, le pois, les vesces, le trèfle, la luzerne, l’ail le souci et le lupin (pour sols acides). Il existe enfin d’autres

pistes de lutte qui n’ont pas été abordées en détail lors de cette journée. C’est le cas de la prémunition des plants.

Expérimentée aussi sur les bans d’Ammerschwihr et de Bennwihr par une équipe de l’Inra de Colmar, il faudra attendre
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encore quelques années avant d’obtenir les premiers résultats de cette méthode. Et c’est enfin la sélection de plants
résistants, issus non pas de manipulation génétique, mais de sélection à partir de souches sauvages, un travail de l’Inra
de Montpellier coordonné par Alain Bouquet.D.L.

La vision radicalement opposée des BioÀ l’heure où les maladies du bois captent toute l’attention et où le rendement a
cédé la primeur à la qualité, difficile de dire si les viticulteurs considèrent toujours la lutte contre le court noué comme
une priorité. Pour les producteurs bio, comme Pierre Morey, régisseur du domaine Leflaive à Puligny en Bourgogne, ou
comme Mathias K. Wolff, conseiller technique bio en Allemagne, le court noué ne pose pas de problème, d’autant que la
biodiversité des sols suffirait selon eux à lutter contre le nématode vecteur d’un virus qui d’ailleurs ne doit pas être
considéré que sous son angle néfaste. C’est là leur intuition, mais aucun chiffre n’est scientifiquement avancé. En
certaines places, les dégâts peuvent néanmoins être conséquents, pouvant atteindre 80 % de perte de rendement,
rappelle toutefois Gérard Demangeat de l’Inra de Colmar.  Les limites de la lutte contre le nématodeDe nombreux
intervenants ont ainsi fait part des limites de la lutte chimique, interdite en Allemagne depuis 1988, rappelle Ulrike Ipach
de l’Institut DLR Rheinpfalz à Neustadt. Et en pratique, vu le morcellement du vignoble alsacien, il faudrait organiser
“une lutte concertée entre viticulteurs”, souligne François Montavon. Difficile en effet de contrôler les flux de nématodes
entre les parcelles à cause des écoulements d’eaux, de résurgences, des érosions et des réservoirs potentiels que
constituent les tournières, les talus, et les chemins. Et qui plus est, les faciès géologiques parfois très stratifiés avec
alternances de bandes rocheuses et argileuses limitent la diffusion des produits nématicides. Selon le conseiller, le
traitement de dévitalisation de la vigne avant arrachage doit être effectué sur feuillage en août, en sève descendante,
avec un feuillage suffisant pour que le produit diffuse bien dans toutes les racines (bonne systémie). Ou bien, le
nématode trouvera toujours des racines vivantes même de nombreuses années suivant l’arrachage. Plantes
nématicidesAtteindre les profondeursNombreuses sont les équipes qui travaillent à l’alternative des plantes
nématicides. En Allemagne, deux substances végétales ont même été isolées : le solidagenon, extrait du solidago ou
verge d’or, et un dérivé furanique, extrait de la carline vulgaire (chardon doré). Les firmes agrochimiques n’ont pas
donné suite à ce travail, déplore Ulrike Ipach. Côté France, deux équipes travaillent sur la question. À l’Inra de Dijon,
l’effet nématicide de plantes comme la phacélie, l’œillet d’inde et le souci serait observé après 19 semaines de culture,
explique les chercheurs Léon Fayolle et Sandrine Rousseaux. Dans les parcelles, toute la difficulté consiste à atteindre
des enracinements aussi profonds que les zones de vie du nématode, concèdent les chercheurs. Comme à Bordeaux,
les résultats sur le terrain de plantes nématicides ne sont pas aussi tangibles que ceux en pot, où le lupin blanc par
exemple détruit 96 % des larves.

Droits de reproduction et de diffusion réservés © Copyright - PHR : Paysan du Haut-Rhin.  Usage strictement personnel.
L'utilisateur du site reconnaît avoir pris connaissance de la licence de droits d'usage, en accepter et en respecter les
dispositions.
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CONFÉDÉRATION PAYSANNE LANGUEDOC-ROUSSILLON
communiqué du 26 août 2010

20, route de Nîmes 30190 Saint-Geniès-de-Malgoirès; Tél / Fax: 04 66 59 41 98 ;  
Mail : conflr@wanadoo.fr; site : www.conflr.org 

 

 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
Saint Géniès de Malgloirès, le 26 août 2010 

 
 

Après l’action de neutralisation de l'essai vignes-OGM de l'INRA le 15 août 
dernier et dans un contexte de soutien public réaffirmé à un projet pourtant 
controversé, la Confédération Paysanne Languedoc-Roussillon réaffirme son 
soutien aux  Faucheurs Volontaires et son opposition à ces essais. 
 
Les recherches conduites sur les OGM Vignes ne sauraient être des solutions 
pertinentes aux crises viticoles actuelles qu’elles soient agronomiques ou 
économiques. 
 
L'essai de vigne OGM résistante au court noué est dangereux et inutile. 
 
Dangereux, car contrairement à ce qui est affirmé les risques de dissémination des 
gènes modifiés et du virus du court noué étaient conséquents. 
 
Dangereux, car le recours à un seul gène de résistance peut pousser au 
contournement du pathogène qui ferait alors évoluer son facteur de virulence.  
 
Dangereux aussi par les conséquences économiques de la commercialisation du 
porte greffe OGM, les consommateurs ne désirant majoritairement pas de 
produits issus de plantes OGM, ni dans leur assiette ni dans leur verre. 
 
Inutile, car l'INRA a par ailleurs mis au point, sans recours aux technologies 
génétiques, un porte greffe résistant au court noué qui sera prochainement inscrit 
au catalogue. Bizarrement l'INRA ne fait aucune communication sur ce résultat. 
 
Les moyens financiers et humains détournés pour ces essais OGM font 
cruellement défaut pour des recherches sur des problèmes bien plus importants 
pour les viticulteurs, tels que l'esca ou la flavescence dorée. 
 
Quelles que soient les plantes concernées, les manipulations génétiques sont une 
impasse pour les paysans. La recherche publique ne doit pas participer à 
l’accroissement de la dépendance paysanne par rapport aux firmes semencières 
privées, détentrices finales des brevets sur les biotechnologies. 
 
 
Jean-François Bianco, porte-parole, 06 43 22 48 59 
Jean Sabench, 06 73 91 23 78 

 

Confédération Paysanne Languedoc - Roussillon 
Syndicat pour une agriculture paysanne et la défense de ses travailleurs 
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III - Le débat de fond

 

OUEST-FRANCE 35 - tribune du 20 août 2010
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LEMONDE.FR - tribune du 6 septembre 2010 (deux pages)

L'INRA devrait ouvrir un Grenelle 
de la recherche agronomique
Encore un effort pour comprendre, Madame Guillou ! La direction de l'INRA a encore réagi, 
développant un argumentaire qui somme toute a peu bougé, évoquant la neutralité de l'Insti-
tut qui ne serait ni pour ni contre les OGMs, le caractère publique de la recherche, son aspect 
non-commercial et la nécessité de maintenir en France une recherche sur la biotechnologie 
et de garder les chercheurs pour éviter de devenir dépendant.

Autant le dire tout de suite, je suis de ceux qui pensent que, face aux défis biens réels de 
l'agriculture dans le monde, les OGMs sont inutiles et incertains. Nous avons suffisamment 
de recul maintenant dans les pays qui les ont utilisés massivement pour dire que cette opi-
nion est vérifiée. Chères, les semences OGM n'ont d'utilité – et encore seulement à court 
terme – que pour les agricultures extensives et fortement mécanisées. Bien sûr, ceux qui 
pensent que l'avenir de l'humanité repose sur une concurrence exacerbée nation contre na-
tion, économie contre économie, entreprise contre entreprise, individu contre individu ju-
geront que c'est un argument suffisant. Mais depuis la grande crise qui a débuté en 2008, le 
caractère délétère de cette chimère est malheureusement avéré. Inutile de répéter donc en 
boucle les argumentaires.

Acceptons donc le débat tel que posé par la direction de l'INRA et interrogeons-nous sur 
la question : qu'est-ce qu'une recherche publique ? Comment et par qui exactement et selon 
quelles modalités sont décidés les choix de recherche ? Qui détermine les orientations ? Il 
existe en la matière plusieurs visions. La première, celle qui veut que les chercheurs en dé-
cident eux-mêmes. La société serait donc appelée à financer la recherche selon une logique 
de mécénat. La seconde, dominante dans les années d'après-guerre veut que l'État, dans 
les faits le pouvoir exécutif et la haute administration plus que le parlement, oriente la re-
cherche. Il l'a d'ailleurs fait en créant de puissants instituts dont l'INRA. La troisième, qui 
a dominé lors des 30 années néo-conservatrices que nous venons de connaître veut que la 
recherche avance par partenariat avec des grands acteurs économiques privés. La quatrième 
et dernière, enfin, considère que les grands enjeux de la recherche publique doivent être dé-
terminés par des processus plus participatifs.

Dans tous les cas, ce dont il est question ici n'est pas la co-construction d'un protocole 
particulier de recherche sur la vigne, mais bien des grandes directions qui en amont struc-
turent sur le long terme la recherche nationale : Quel est le projet de la nation en matière 
de recherche et pour quel type de société ? Comment sont affectées les grandes masses fi-
nancières ? Quelles règles en interne pour leur répartition entre les équipes ? Comment sont 
embauchés, évalués et promus les chercheurs ? Comment la recherche est-elle organisée ? 
Comment se fait l'arbitrage ?
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Président dans les années 2000 de l'Institut technique d'agriculture biologique, j'ai été amené 
à dialoguer avec l'INRA et à mesurer le manque flagrant de consistance du dispositif mis en 
place par l'institut en matière de recherche en agriculture biologique. Il n'y a évidemment au-
cune commune mesure entre l'engagement pris par l'INRA depuis les années 1980 en faveur 
des biotechnologies (à l'époque, l'INRA était le vecteur d'introduction des OGM en France), 
et les dispositifs transversaux et bien légers supposés répondre à la demande de la société en 
terme d'agriculture biologique. Dans le premier cas il s'est agit d'une décision stratégique à 
long terme qui a réorganisé tout le département GAP (Génétique et amélioration des plantes) 
de l'Inra. Dans le second cas j'ai bien souvent eu l'impression que la direction de l'institut 
pratiquait le green washing. Pire, son souci était avant tout de donner l'impression d'occuper 
le terrain pour éviter que, de guerre lasse, ne se développent des institutions alternatives.

C'est donc autant la citoyenne Marion Guillou, puisque c'est en tant que citoyenne qu'elle 
s'est parfois exprimée (Les Échos du 17 août) que la directrice que j'invite à engager une 
réflexion de fonds sur le rôle d'un institut de recherche publique et son mode de gestion dans 
nos sociétés en prenant en compte les bouleversements politiques et sociaux qui les traver-
sent. Oui, la recherche est touchée par la perte de confiance provoquée par la fin du compro-
mis fordiste caractéristique des trente glorieuses. Oui, elle doit mieux comprendre la société 
qu'elle prétend servir. Oui, la croissance du niveau scolaire général de la population associée 
à quelques désillusions ont entraîné un désenchantement vis-à-vis de l'innovation technique 
comme solution miracle. Oui, il existe un contexte politique et social tendu où s'affrontent à 
travers le monde des projets de société parfois antagonistes. Oui la question des orientations 
et de l'organisation de la recherche est une question politique majeure comme en témoigne 
d'ailleurs l'activisme des lobbies. Tout cela c'est la réalité humaine et sociale. La citoyenne 
Marion Guillou ne peut s'en affranchir ni nous servir un argumentaire naïf.

Et puisque les Grenelles furent à la mode et que le Comité opérationnel « recherche » du 
Grenelle de l'environnement fut le seul à exclure le monde associatif, l'INRA devrait ouvrir 
un Grenelle de la recherche agronomique. Une négociation multipartite sur la manière dont 
la recherche agronomique devrait s'organiser et fonctionner pour répondre, avec autant d'en-
thousiasme qu'elle en a montré pour les OGMs, aux enjeux de l'agriculture biologique ou 
écologique, à la préservation de la biodiversité domestique dans un cadre mutualiste, dans la 
foulée des prix nobel d'Elinor Ostrom et Oliver Williamson sur les « communs », et qui nous 
préserve du « drame des privés » incarné par les brevets sur le vivant.

Matthieu Calame, agronome, ancien président de l’Institut technique d’agriculture biolo-
gique.

Matthieu Calame est aussi directeur de la fondation C. L. Mayer pour le progrès de l'homme. 
Il a publié Une agriculture pour le XXIe siècle (ECLM, 2007) et La Tourmente alimentaire 
(ECLM, 2008)
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POLITIS - article du 2 septembre 2010 (deux pages)
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Edito 15 - septembre 2010 - OGM : la portée de Colmar

Les faucheurs volontaires ont arraché un essai de l INRA, un porte greffe transgénique résistant au court-noué. Une

maladie de la vigne grave et ne pouvant pas être soignée autrement que par l arrachage et des traitements

polluants. Pourtant, ce programme avait tout pour lui. D une part, le porte-greffe ne sert que de support au cépage

cultivé dont on mange (ou, plus souvent, boit) le produit. D autre part, il ne produit pas de fleurs, seul le greffon

fleurit. De toute façon, la vigne est exclusivement reproduite par bouturage, aucune contamination de cépage n est à

craindre a priori. Enfin, un important travail de concertation sur ce programme avait été réalisé et avait abouti à un

large accord. Alors, ces arracheurs sont-ils des fous totalement opposés à tout progrès pour des raisons purement

irrationnelles ? C est sans doute ce que pensent la plupart des chercheurs.

Il est vrai que les risques de dissémination sont minimes pour ce qui concerne cet essai. On peut bien sûr invoquer

les transferts du porte-greffe au greffon ou la microflore du sol. On peut aussi invoquer l état très insuffisant de nos

connaissances sur les conséquences biologiques complexes qu a l insertion d un transgène dans une plante (cela va

des questions concernant le repliement des protéines aux conséquences écosystémiques). Mais globalement, les

risques sont faibles. En fait, ce qui est en cause, ce sont moins les risques directs que les conséquences des choix

stratégiques opérés par la recherche agronomique au cours des dernières décennies. Celle-ci s est mise au service

des grands groupes, privilégiant une approche technique et négligeant les conséquences socio-économiques des

choix effectués. C est là que la situation devient compliquée.   En effet, on peut reprocher aux organismes de

recherche publique d avoir adopté une vision du progrès entièrement piloté par la technologie industrielle. De n avoir

pas su résister à cette aberration qu est le brevet sur les gènes (même si la direction de l INRA a, par moments,

indiqué son opposition à cette pratique). D avoir même, à travers le projet génoplante, montré une tendance à aller

dans cette direction (une démarche dérisoire quand on regarde a posteriori le nombre de brevets obtenus par le

public comparé au privé dans la même période). Enfin, on peut reprocher à l INRA un investissement ridicule dans

les démarches actives de constitution de ressources génétiques (semences paysannes par exemple) ou son

acceptation plus ou moins tacite de la mainmise des gros semenciers sur l ensemble de la richesse génétique des

plantes cultivées. Comme le fait remarquer Christophe Bonneuil (voir Politis du jeudi 2 septembre 2010, ici), l Etat

commet la même erreur qu en informatique où un groupe industriel français a été longtemps privilégié alors que le

rôle de la collectivité aurait été de travailler sur le logiciel libre. Si l INRA et les autres organismes de recherche

montraient un réel investissement dans les recherches permettant une libre circulation des gènes, dans le

développement d une agriculture durable et mettait en place un système de gestion des semences susceptible de

créer de la diversité grâce à la participation active des agriculteurs, la situation serait tout autre. Ce qui est combattu

dans l arrachage de Colmar, ce n est pas une technique, c est une stratégie.

Récemment, au cours d une réunion de l Académie des Sciences consacrée à la biodiversité, j ai eu l occasion

d évoquer ces questions et de dire qu actuellement les biotechnologies, en favorisant la culture de variétés

homogènes sur d énormes surfaces, et en donnant la propriété du vivant à quelques firmes, faisaient peser une

menace effrayante sur la diversité des semences. Un de mes collègues, défenseur ardent des technologies en

question m a apostrophé à la sortie en me reprochant de soutenir une idéologie. Il est probablement convaincu qu en

ne se préoccupant que des aspects techniques, en cherchant à régler un problème agronomique par la mise en

place d OGM, il est totalement hors idéologie. Même si il sait que les OGM en question sont brevetés, que beaucoup

d entre eux ont pour but premier de faire vendre les pesticides qui vont avec, même s il voit la propriété des

ressources génétiques passer dans l escarcelle d entreprises de taille croissante& Pour lui, cela n a rien

d idéologique. Il est regrettable que des travaux de recherche soient détruits mais il est tout aussi regrettable que

ceux qui conduisent ces recherches ne veuillent pas voir plus loin que leur génome. Tant que les scientifiques ne

verront pas quels intérêts ils servent dans de type de démarche, tant qu ils croiront être idéologiquement neutres, il y

aura peu d espoir qu un débat sain puisse voir le jour.
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